
ULM-822-agent photoprotecteur universel
Protection optimale des bois clairs contre le jaunissement prématuré par les UV

Disponibilité
Nombre/palette 432

Taille / Quantité 1 l

Type de conditionnement Bidon de métal

Clé de fermeture 01

Art. n°

3824 ◼

Domaines d'application Spécialement pour les bois clairs et teintés claires : chêne, érable, frêne, bouleau, épicéa, pin■
Peut être utilisé pour tous les vernis Aqua, NC et PUR transparents■
Peut être utilisé dans le primaire & la finition■
Produit réservé à l'usage des professionnels■

Propriétés Protection efficace grâce à l'absorption UV de l'absorbeur sélectionné■

Informations supplémentaires Fiche de données en matière de durabilité

Produits du système Vernis bicouche Aqua SL-418 (5310)

Vitrificateur Aqua TL-412 pour escaliers (2372)

Aqua NTL-420-05-Vitrificateur pour escaliers effet nature (3221)

Vernis 2K Aqua 2SL-452-2K (5501)

Aqua 2HL-411/90 vernis clair haute brillance 2K (3872)

Vitrificateur pour parquet Aqua PL-413 (2374)

Couche de fond PU FG-201 (1950)

PUR SL-210 - Vernis bicouche (2005)

Vernis PU bicouche SL-212 (1970)

PUR RHE-217-Vernis effet bois brut (1957)

PUR BML-215-Vernis mat brillant (1941)

Vernis PU HL-211/90 Haut brillant (1961)

Préparation
Rapport de mélange Ajouter 2 - 3 % au vernis prêt à l'emploi

Bien brasser avant utilisation.
Incorporer le produit dans le matériau de revêtement en mélangeant avec un mélangeur breveté.
Pour une protection optimale contre les UV, il est recommandé d'ajouter ULM 822 à la fois à la couche de base
et au vernis couvrant.

Mise en oeuvre

Bien refermer les emballages entamés et les utiliser aussi rapidement que possible.

Directives
Consulter la fiche technique du vernis utilisé.

■

Remarques Au fil du temps, les bois peuvent changer d'aspect sous l'influence des UV, de l'exclusion de la lumière
(jaunissement par l'obscurité), de la chaleur ou des modifications individuelles du bois. En alternative ou en
appui, des teintures à base de pigments, par exemple Aqua KB-004, peuvent minimiser une altération de la
couleur.

Stockage / Conservation
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Stockage / Conservation Minimum 12 mois au frais, au sec et à l'abri du gel, en emballages d'origine non ouverts.

Sécurité / réglementation Pour plus de renseignements en matière de sécurité pendant le transport, de stockage et manipulation,
d'élimination et écologie, consulter la fiche de données de sécurité en vigueur.

Elimination Les résidus de produits plus importants doivent être éliminés dans leur emballage d'origine conformément à la
réglementation en vigueur. Les emballages entièrement vides doivent être recyclés. Ne pas jeter avec les
ordures ménagères. Ne pas jeter à l'égout. Ne pas déverser dans les égouts.

Les indications contenues dans cette fiche
technique tiennent compte des techniques et
procédés les plus modernes.

L’utilisation du produit n’étant pas sous notre
contrôle, ces indications n’engagent pas la
responsabilité du fabricant ni du distributeur.

Vous disposez des conditions générales de
vente. Si vous ne les avez plus, vous pouvez
demander un nouvel exemplaire, vu que nous
livrons seulement sous ces conditions.
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